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DAN SASU/ANDREEA SASU

Attestation de parution sur echodumardi.com

Date de téléchargement de justificatif : 13 mai 2025
Département : Vaucluse

Cette annonce paraîtra le 4 janvier 2023 sous réserves d’incidents

 

CESSION DE FONDS DE COMMERCE

Suivant acte reçu par Maître Vincent BRUEY,  société par actions simplifiée dénommée « Office Notarial
Stéphan BAYSSELIER »,  à ORANGE, 179,  rue du Colonel  Arnaud Beltrame, le  23 décembre 2022,
enregistré  au  SPF  et  ENREGISTREMENT  D’AVIGNON  1ER,  le  27/12/2022  dossier  2022  00104554
référence 8404P01 2022 N 02699, a été cédé par :
La Société dénommée DAN, dont le siège est à ORANGE (84100) 95 cours Pourtoules, identifiée au
SIREN sous le numéro 851033696 et immatriculée au RCS de AVIGNON.
A :
La Société dénommée ANDREEA, SASUu au capital de 1 000 €dont le siège est à ORANGE (84100) 95
cours Pourtoules, identifiée au SIREN sous le numéro 922129341 et immatriculée au RCS de AVIGNON.
Le fonds de commerce de « Vente de produits alimentaires, alcools et autres de tous pays en détail, demi-
gros pour particuliers, restaurant brasserie et magasins, ventes de glaces et friandises à emporter ou à
consommer sur place » sis à ORANGE (84100), 95 Cours Pourtoules, lui appartenant, connu sous le nom
commercial « L.G.B. Le Légionnaire Gourmand des Balkans« , et pour lequel il est immatriculé au
RCS de AVIGNON, sous le numéro 851.033.696.
Entré en jouissance : 1er janvier 2023.
Prix principal de QUARANTE MILLE EUROS (40 000,00 EUR),
Les oppositions, s’il y a lieu, seront reçues en la forme légale dans les dix jours de la dernière en date des
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insertions prévues par la loi, en l’office notarial où domicile a été élu à cet effet.
Pour insertion
Le notaire
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